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1. Historique  

révision Désignation Modification réalisée  
0 LNE-14014 

du 11 septembre 2008  
Initial, reprise des éléments du certificat n° F-02 -H-188 du 10 
décembre 2002 et ajout de la possibilité d’utiliser un nouveau 
type de sonde de prélèvement 

1 LNE-14014 
du 11 septembre 2008 

Modification des inscriptions réglementaires définies dans la 
révision 0 

2 LNE-14014 
du 11 septembre 2008 

Modification de l’épreuve de substitution au niveau du 
contrôle de la température des gaz d’échappement  

2. Désignation  

 
L’ opacimètre TECNOTEST type 495/01Stargas est composé d’une cellule de mesure 495/01 et 
d’une unité centrale, constituée d’un analyseur de gaz TECNOTEST type STARGAS 898 
approuvé par le certificat n° F-02-H-043 du 3 juill et 2002. 

 

 
Le boîtier de l’unité centrale ainsi que la cellule de mesure peuvent être de couleur rouge ou grise 

3. Description  

 
L’instrument utilise le phénomène de l’absorption d’un faisceau de lumière verte par un échantillon 
de gaz d’échappement à mesurer, ayant traversé la chambre de mesure. 
Un récepteur photométrique est utilisé pour mesurer la lumière transmise. 
Le coefficient d’absorption, exprimé en m-1, est calculé selon la loi de Beer Lambert : 
 

LInK SR /)/( ΦΦ−=  
 
avec :  
 
L : longueur effective de l’échantillon de gaz d’échappement, 

SΦ  : puissance lumineuse émise par la source, 

RΦ  : puissance résultante de la lumière reçue par le détecteur. 
 
Il se compose de : 

- une cellule de mesure TECNOTEST type MOD 495/01, 
- une unité centrale, constituée d'un analyseur de gaz  STARGAS 898, 
- une sonde de prélèvement des gaz d’échappement, d’un diamètre intérieur de 10 

mm, munie d’un dispositif permettant de fixer la sonde sur l’échappement du 
véhicule, 

- un tube de prélèvement en silicone, d’une longueur de 750 mm, permettant de 
raccorder la sonde de prélèvement à la cellule de mesure. 
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Sonde de prélèvement 
 

 

 
La sonde peut être équipée soit : 
- d’un embout à 7 ailettes. Dans ce cas, les ailettes et l’embout de la sonde sont d’un seul 

tenant 
- d’un embout à 8 ailettes. Dans ce cas, les ailettes sont soudées sur l’embout 

 
Deux tubes de prélèvement peuvent être raccordés à la sonde. 
- Un modèle destiné, plus particulièrement, au contrôle des véhicules dont le poids total en 

charge (PTAC) est inférieur ou égal  à 3,5 t. Ce tube, d’un diamètre intérieur de 15 mm et 
d’une longueur nominale de 750 mm. 

- Un modèle destiné aux véhicules dont le PTAC est supérieur à 3,5 t et aux véhicules équipés 
d’un dispositif d’échappement vertical. Le tube, d’une longueur nominale de 3,5 m et d’un 
diamètre interne de 15 mm est chauffé. Il est équipé d’un transformateur d’alimentation 
230 V/24 V alternatif. 

 
En option, l'opacimètre peut être équipé : 
- d'un clavier externe 
- d’une servante. 

Ces éléments ne font pas partie de l'examen de type. 
 
Cellule de mesure 

 
La cellule de mesure, de marque TECNOTEST type MOD 495/01 à flux partiel comporte une 
chambre cylindrique de mesure (5) d’une longueur de 200 mm, comportant à une extrémité un 
groupe optique (1) composé d’un émetteur et d’une diode électroluminescente à haute efficacité 
émettant une lumière verte et de l’autre, un récepteur photosensible constitué d’une photodiode et 
d’une lentille de focalisation. 
 
Un flux d’air propre (3), forcé par un ventilateur (7), garantit la constance de la longueur effective, 
et empêche les dépots de particules sur l’émetteur et le récepteur, pouvant interférer dans la 
mesure. Deux fenêtres amovibles (2) apportent une protection supplémentaire contre 
l’encrassement des systèmes optiques. 
 
Deux résistances de chauffage (10) permettent de maintenir la chambre de mesure à une 
température comprise entre 70 °C et 100 °C afin d’é viter toute condensation à l’intérieur de      
celle-ci. 
 
Un capteur de température (8) est situé à l’entrée de la chambre de mesure, afin de compenser le 
coefficient d’absorption en fonction des variations de température des gaz d’échappement à 
mesurer. 
 
Une électrovanne (9) permet en fermant l’entrée de la chambre de mesure de procéder à un 
ajustage interne automatique, qui peut ainsi être réalisé en présence de la sonde de prélèvement 
dans l’échappement du véhicule. 
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La cellule de mesure type MOD 495/01 est alimentée depuis l’unité centrale, en courant alternatif 
de valeur nominale 24 V. La liaison entre la cellule de mesure et l’unité centrale est réalisée par 
une liaison série RS 232 C. 

 
Schéma cellule 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Caractéristiques  

 
Plage de fonctionnement : 
- température : 5°C - 40°C 
- humidité relative : sans influence 
- pression atmosphérique : sans influence 
 
Etendue de mesure : 
- N, opacité en pourcentage : 0,0% à 99,9% 
- K, coefficient d'absorption lumineuse, en mètre à la puissance -1 : 0,00 m-1 à 9,99 m-1 
 
Résolution : 
- pour N : 0,1% 
- pour K : 0,01 m-1 

 

5. Conditions particulières d’utilisation  

Il est possible de procéder au remplacement de la cellule de mesure en cas de 
dysfonctionnement de cette dernière. 
 
Ce remplacement est conditionné à l’installation d’une cellule de mesure du même type que celui 
défini dans le présent certificat, munie d’une plaque d’identification et ayant fait l’objet d’une 
vérification primitive partielle sanctionnée par l’apposition de la marque de vérification primitive à 
l'emplacement prévu au paragraphe 7. 
 
La vérification partielle est effectuée dans les conditions de la vérification primitive en reliant la 
cellule de mesure à une unité centrale identifiée, appelée étalon de transfert. 
 
La qualification, la gestion et l’utilisation de cet étalon de transfert sont définies dans une 
procédure, établie par le fabricant et validée par le Laboratoire national de métrologie et d’essais. 
 
Le numéro de série de la nouvelle cellule de mesure est précisé sur le carnet métrologique lors de 
l’intervention. 
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6. Conditions particulières de vérification  

Des épreuves de substitution, conformément aux articles 9 et 11 de l’arrêté du 22 novembre 1996 
susvisé, peuvent être réalisées lors des opérations de vérifications primitive et périodique. 
 
Les essais de substitution sont décrits dans la procédure référencée " EPREUVE DE 
SUBSTITUTION REVISION 1.12 DU 09/10/2008" jointe à la présente annexe. 
 
Préalablement à toute opération de vérification, il est nécessaire de s’assurer de la conformité des 
versions du logiciel de l’instrument avec les dispositions du présent certificat. 
 
Le logiciel de l’unité centrale se caractérise par la somme de contrôle (checksum) SW2205B. 
La version du logiciel de la cellule de mesure est V. 1.00. 

7. Sécurisation et scellements  

Pour la cellule de mesure TECNOTEST type 495/01, le dispositif de scellement, constitué de 
deux vis recouvertes d’un plomb est situé sur la face supérieure. 
 
Pour l’unité centrale, le dispositif de scellement est constitué de deux étiquettes destructibles par 
arrachement apposées sur les faces latérales de l’instrument interdisant l’ouverture du capot de 
l’instrument. 

 
 
 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 

scellement fabricant 
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8. Marquages et inscriptions  

 
L’étiquette d’identification des instruments concernés par le présent certificat doit porter le numéro 
et la date du certificat n° F-02-H-188 du 10 décemb re 2002. 
 
Elle est constituée d’une étiquette destructible par arrachement située sur une des faces latérales 
de l’unité centrale et d’une étiquette destructible par arrachement située sur la face arrière de la 
cellule de mesure. 
 
La marque de vérification périodique est apposée sur une des faces latérales de la cellule de 
mesure. 
 
Les instruments en service peuvent être modifiés conformément aux dispositions du présent 
certificat. Dans ce cas, la plaque d’identification reste inchangée et la description de l’intervention 
(changement de la sonde de prélèvement) doit être mentionnée dans le carnet métrologique sous 
le libellé suivant : « mise en conformité avec les dispositions du certificat n° LNE-14014 rév 2 du 
11/09/08. » 
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CELLULE DE MESURE TECNOTEST 

TYPE 495/01 
UTILISABLE AVEC LE STARGAS LIGHT, STARGAS 898 OU FLEX 

 
 
 
 
 

EPREUVE DE SUBSTITUTION 
REVISION 1.12 DU 09/10/2008 
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1.0- MOYENS NECESSAIRES 
 

� Un générateur d'air chaud conforme aux spécifications du Constructeur. 
 
 

� Trois filtres optiques étalons conformes à la norme NF R 10-025 munis de leurs 
certificats d'étalonnage. 
 
 

 
 
 

� Un thermomètre étalonné avec une incertitude de ±0,5°C. 

� Un mètre Classe II. 

� Le certificat d’examen de type. 

� Les documents réglementaires. 

PROCEDURE DE SUBSTITUTION OPACIMETRES TECNOTEST 
AVEC CHAMBRE DE MESURE MOD 495/01 
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2.0 - CONTROLE DU SYSTEME D'AMENEE DES GAZ 
 

Vérifier que le système est conforme au modèle approuvé, notamment: 
 

• CONTROLE DIMMENSIONNEL 

� Longueur et diamétre de la sonde de prélèvement et du tube de prélèvement 
avec une incertude de ± 5% par rapport à la valeur nominale. 

• CONTROLE VISUEL 

� Materiaux utilisés. 

� Présence des ailettes sur la sonde de prélèvement. 
 
 
 

3.0 CONTROLE DE LA SONDE DE TEMPERATURE DES GAZ 
D'ECHAPPEMENT 

 
a. Raccorder le générateur d'air chaud à la chambre de l'opacimètre 

 
b. Introduire la sonde du thermomètre étalon dans l'orifice du tube du générateur 

d'air chaud prévu à cet effet. Cet orifice est situé à coté de la thermistance à 
l'entrée fumée de l'opacimètre. 

c. Sur l'opacimètre à vérifier, sélectionner l'option REGLAGE TEMP. ET PRESS. de 
l'icône REGLAGE. 

d. Mettre en service le générateur d'air chaud. 

e. S'assurer du réglage de la température de 40°C, par comparaison avec la chaine 
de mesure mise à disposition. 

 
f. Attendre la mise en température du générateur d'air chaud et sa stabilité à ± 2°C. 

g. Vérifier que l'indication TEMP. FUMEE sur l'opacimètre est à plus ou moins cinq 
degrés de l'indication du thermomètre de référence. 

h. Recommencer les points 3.d à 3.f pour des températures égales à 70°C et 110°C. 
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4.0- CONTROLE DE L'ATTENUATION OPTIQUE 
 

a. Enlever le capot supérieur de la chambre de mesure de l'opacimètre en dévissant 
les deux molettes supérieures. 

 

         
 

 
    

 
b. Sur l'opacimètre à vérifier, sélectionner l'option REGLAGE OPACITE de l'icône 

REGLAGE. 

c. Effectuer une mise à zéro au moyen de la touche F5 (pour le Stargas) ou F3 (pour 
le Flex). 

d. Vérifier que l'indication de l'opacité en % est égale à zéro. 

e. Introduire les filtres étalons dans le logement prévu à cet effet, tour à tour en 
effectuant une mise à zéro après chaque introduction, relever les valeurs d'opacité 
en m-1 données par l'opacimètre calculer les erreurs et les comparer aux Erreurs 
Maximales Tolérées définies aux paragraphes 5.11 et 5.12 de la norme NF 
r 10-025.2 chapitre 5. 
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5.0- CONTRÔLE DE LA DERIVE DE L'OFFSET 

 

• Eteindre la LED émettrice par appui sur la touche F4 (pour le Stargas) ou F2 (pour 
le Flex) et vérifier que la valeur indiquée en 'mV' est inférieure ou égale à 40. Cet 
essai permet de vérifier que la dérive de l'offset n'est pas significative. 

 
 

6.0- CONTROLE DES VENTILATEURS 
 

a. Pour le Stargas : par l'icône REGLAGE sélectionner l'option CONTROLE 
VENTILATION. 
Pour le Flex : dans le menu INTRODUCTION, sélectionner l’option CONTROLE 
DES VENTILLATEURS 
 

b. Pour le Stargas : Sélectionner l'icône CONTROLE VENTILATION et appuyer sur 
ENTER. 
Pour le Flex : appuyer sur la touche F1 pour éteindre les ventilateurs 

c. Vérifier la fonctionnalité du message VENTILATEURS BLOQUES. 
 

d. Pour le Stargas : appuyer de nouveau sur ENTER pour faire fonctionner les 
ventilateurs.  
Pour le Flex : appuyer de nouveau sur F1 pour faire fonctionner les ventilateurs. 

e. Vérifier la présence des flux d'air à l'arrière de la chambre de mesure de 
l'opacimètre. 

 

    
 
 
 

7.0- CONTROLE DE LA VERSION DU LOGICIEL 
 

• Revenir au menu principal et vérifier que la version inscrite est conforme à la 
version du modèle approuvé. 

 
 
 


